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(54) Clé à panneton escamotable

(57) Cette clé comprend un corps (14), un panneton
(16) monté mobile dans le corps (14) entre une position
d'utilisation et une position escamotée dans le corps
(14), et un organe d'entraînement (22) du panneton
(16), monté mobile dans le corps (14). L'organe d'en-

traînement (22) est relié au panneton (16) par des
moyens de démultiplication de mouvement (24). Les
moyens de démultiplication de mouvement (24) sont par
exemple de type mécanique et comprennent des
moyens à engrenage.

Application à une clé pour véhicule automobile.
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Description

[0001] La présente invention concerne une clé à pan-
neton escamotable.
[0002] Elle s'applique en particulier à une clé pour vé-
hicule automobile destinée par exemple à verrouiller ou
déverrouiller des ouvrants du véhicule, commander un
antivol et un démarreur du véhicule, etc.
[0003] On connaît déjà dans l'état de la technique, no-
tamment d'après WO 01/38673, une clé du type
comprenant :

- un corps,
- un panneton monté mobile dans le corps entre une

position d'utilisation et une position escamotée
dans le corps, et

- un organe d'entraînement du panneton, monté mo-
bile dans le corps.

[0004] Le panneton de la clé décrite dans le document
ci-dessus est déplaçable en translation dans le corps
sous l'effet notamment d'un ressort agissant sur l'orga-
ne d'entraînement. L'énergie nécessaire pour déplacer
le panneton de sa position escamotée vers sa position
d'utilisation est fournie par le ressort. L'énergie néces-
saire pour déplacer le panneton de sa position d'utilisa-
tion vers sa position escamotée est fournie par l'utilisa-
teur agissant sur le panneton à l'encontre de la force de
rappel du ressort.
[0005] L'invention a pour but de proposer une clé du
type précité munie de moyens simples et fiables d'en-
traînement du panneton évitant notamment à l'utilisa-
teur d'avoir à agir sur le panneton pour le déplacer de
sa position d'utilisation vers sa position escamotée.
[0006] A cet effet, l'invention a pour objet une clé du
type précité, caractérisée en ce que l'organe d'entraî-
nement est relié au panneton par des moyens de dé-
multiplication de mouvement.
[0007] Suivant des caractéristiques de différents mo-
des de réalisation de cette clé :

- les moyens de démultiplication de mouvement sont
de type mécanique ;

- les moyens de démultiplication de mouvement
comprennent des moyens à engrenage ;

- les moyens à engrenage comprennent une cré-
maillère mobile liée à l'organe d'entraînement, une
crémaillère fixe liée au corps et un pignon mobile
étagé muni d'une denture de petit diamètre engre-
nant avec la crémaillère mobile et d'une denture de
grand diamètre engrenant avec la crémaillère fixe,
le panneton étant lié à un arbre autour duquel le
pignon est monté librement rotatif ;

- l'arbre de rotation du pignon comprend une premiè-
re extrémité de liaison au panneton et une seconde
extrémité de guidage coopérant avec des moyens
de guidage en translation ménagés dans le corps ;

- les moyens de démultiplication de mouvement sont

de type fluidique ;
- les moyens de démultiplication de mouvement sont

de type hydraulique et comprennent une chambre
hydraulique étagée, dite chambre de démultiplica-
tion, comportant une extrémité de grande section,
dans laquelle coulisse un piston de grand diamètre
relié à l'organe d'entraînement, et une extrémité de
petite section, dans laquelle coulisse un piston de
petit diamètre relié au panneton ;

- le piston de petit diamètre est relié au panneton au
moyen d'un lien souple tel qu'un câble ;

- le piston de petit diamètre forme une extrémité du
panneton ;

- l'organe d'entraînement forme un coulisseau de
commande monté mobile en translation dans le
corps entre des première et seconde positions cor-
respondant respectivement aux positions d'utilisa-
tion et escamotée du panneton ;

- l'organe d'entraînement est relié à la crémaillère
mobile par une liaison pivot d'axe sensiblement per-
pendiculaire à la direction de translation de l'organe
d'entraînement, cette liaison pivot autorisant, lors-
que l'organe d'entraînement est dans sa première
position, le basculement de cet organe d'entraîne-
ment entre une position d'alignement avec des
moyens de guidage en translation de l'organe d'en-
traînement ménagés dans le corps, et une position
d'arc-boutement interdisant le déplacement en
translation de l'organe d'entraînement, dans laquel-
le cet organe d'entraînement est en appui contre
une butée d'arc-boutement ménagée dans le
corps ;

- l'organe d'entraînement est déplaçable entre ses
première et seconde positions par franchissement
d'un point dur matérialisé par un ressort bistable re-
liant l'organe d'entraînement et le corps ;

- lorsque l'organe d'entraînement est dans sa pre-
mière position, le ressort bistable rappelle l'organe
d'entraînement vers sa position d'arc-boutement.

- l'organe d'entraînement est un moteur électrique ;
- le moteur électrique est piloté par un bouton de

commande porté par le corps ;
- le bouton de commande est spécifique à la com-

mande du moteur électrique ;
- le bouton de commande est commun à la comman-

de du moteur électrique et à la télécommande d'au
moins un organe de véhicule automobile tel qu'un
organe de verrouillage d'un ouvrant du véhicule ;

- le corps porte des moyens électroniques permet-
tant de faire la discrimination entre une commande
de moteur électrique et une télécommande de l'or-
gane de véhicule automobile par reconnaissance
de durées de pressions ou de séquences de pres-
sions exercées sur le bouton de commande ;

- le corps porte des capteurs de fin de course du pan-
neton, notamment du type à effet Hall ;

- le panneton est déplaçable en translation dans le
corps.
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[0008] L'invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d'exemple et faite en se référant aux dessins dans
lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d'une clé se-
lon un premier mode de réalisation de l'invention ;

- la figure 2 est une vue en perspective éclatée de la
clé représentée sur la figure 1 ;

- les figures 3 et 4 sont des vues en perspective de
la clé représentée sur la figure 1, le panneton étant
respectivement dans ses positions d'utilisation et
escamotée, une partie du corps de la clé manquant
sur ces figures pour permettre un accès visuel à l'in-
térieur du corps ;

- la figure 5 est une vue en perspective de la partie
du corps de la clé qui est manquante sur les figures
3 et 4 ;

- les figures 6 à 8 sont des vues en perspective d'une
partie de la clé montrant un coulisseau formant l'or-
gane d'entraînement dans dfférentes positions
d'utilisation ;

- la figure 9 est une vue schématique de moyens de
démultiplication de mouvement d'une clé selon un
deuxième mode de réalisation de l'invention ;

- la figure 10 est une vue schématique de moyens
électriques comprenant notamment un organe
d'entraînement pour une clé selon un troisième mo-
de de réalisation de l'invention.

[0009] On a représenté sur les figures 1 à 8 une clé
selon un premier mode de réalisation de l'invention, dé-
signée par la référence générale 12. Cette clé 12 est
destinée, par exemple, à verrouiller ou déverrouiller des
ouvrants d'un véhicule automobile, commander un an-
tivol et un démarreur de ce véhicule, etc....
[0010] La clé 12 comprend un corps 14 et un panne-
ton 16, encore appelé insert, ayant notamment une for-
me générale de lame.
[0011] Le corps 14 comprend une platine 18 munie
de première 18A et seconde 18B faces portant respec-
tivement des première 20A et seconde 20B coques.
[0012] La première face 18A de la platine délimite
avec la première coque 20A un logement pour des
moyens électroniques destinés, par exemple, à télé-
commander des moyens de verrouillage des ouvrants
du véhicule. Ces moyens électroniques sont comman-
dés à l'aide de boutons classiques B1 à B3 s'étendant
à travers des orifices ménagés dans la première coque
20A.
[0013] Sur les figures 2 à 4, on a représenté plus en
détail la seconde face 18B de la platine. Cette seconde
face 18B délimite, avec la seconde coque 20B (repré-
sentée notamment sur la figure 5), un logement pour le
panneton 16 et des moyens d'entraînement de ce pan-
neton 16 qui seront décrits ci-dessous.
[0014] Le panneton 16 est monté mobile dans le
corps 14 de la clé entre une position d'utilisation, telle

que représentée sur les figures 1 et 3, et une position
escamotée dans le corps 14 (plus particulièrement dans
le logement délimité par la seconde coque 20B), telle
que représentée sur la figure 4.
[0015] Le panneton 16 est destiné à être entraîné en-
tre ses positions d'utilisation et d'escamotage à l'aide
d'un organe 22 monté mobile dans le corps 14.
[0016] Dans le premier mode de réalisation de l'inven-
tion, l'organe 22 d'entraînement du panneton 16 forme
un coulisseau de commande monté mobile en transla-
tion sur la platine 18 entre des première et seconde po-
sitions correspondant respectivement aux positions
d'utilisation et escamotée du panneton 16.
[0017] Le panneton 16 est logé dans une rainure lon-
gitudinale 23 de guidage en translation ménagée dans
la seconde face 18B de la platine.
[0018] L'organe d'entraînement 22 est relié au pan-
neton 16 par des moyens 24 de démultiplication de
mouvement.
[0019] Dans le premier mode de réalisation de l'inven-
tion, les moyens de démultiplication de mouvement sont
de type mécanique et comprennent, de préférence, des
moyens à engrenage.
[0020] On notera que la seconde face 18B de la pla-
tine comprend un premier logement 26, de forme géné-
rale oblongue, dans lequel sont agencés les moyens de
démultiplication 24, et un second logement 28 dans le-
quel est agencé l'organe d'entraînement 22.
[0021] Le premier logement 26 est délimité par une
jupe 30 comportant une partie longitudinale 30L de sé-
paration des premier 26 et second 28 logements.
[0022] Le second logement 28 est délimité par un
bord périphérique 18P de la platine interrompu par un
orifice 32 faisant communiquer ce second logement 28
avec l'extérieur du corps 16. Cet orifice 32 forme un pas-
sage pour un bouton de commande 34 solidaire de l'or-
gane d'entraînement 22.
[0023] Les moyens de démultiplication 24 compren-
nent une crémaillère mobile 36, liée à l'organe d'entraî-
nement 22, une crémaillère fixe 38, solidaire de la se-
conde face 18B de la platine, et un pignon mobile étagé
40 muni d'une denture D1 de petit diamètre engrenant
avec la crémaillère mobile 36 et d'une denture D2 de
grand diamètre engrenant avec la crémaillère fixe 38.
[0024] L'organe d'entraînement 22 est relié à la cré-
maillère mobile 36 par une liaison pivot d'axe sensible-
ment perpendiculaire à la direction de translation de cet
organe d'entraînement 22.
[0025] La liaison pivot est matérialisé par un pion
transversal 42, solidaire de l'organe d'entraînement 22,
logé à rotation dans un oeillet 44, formant palier, soli-
daire de la crémaillère mobile 36. L'oeillet 44 s'étend à
travers un passage 46 ménagé dans la paroi de sépa-
ration 30L de façon à faire communiquer entre eux les
premier 26 et second 28 logements.
[0026] On notera que la paroi de séparation 30L par-
ticipe au guidage en translation de l'organe d'entraîne-
ment 22 et de la crémaillère mobile 26. On notera éga-
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lement que le bord périphérique 18P de la platine par-
ticipe au guidage en translation de l'organe d'entraîne-
ment 22.
[0027] Le pignon étagé 40 est monté libre en rotation
sur un arbre 48, représenté en détail sur la figure 2,
d'axe orthogonal à la direction de translation du panne-
ton 16. Cet arbre 48 comprend une première extrémité
48A de liaison avec le panneton 16, encastrée dans un
orifice correspondant 50 ménagé dans ce panneton 16.
L'arbre 48 comprend également une seconde extrémité
de guidage 48B coopérant avec une rainure de guidage
complémentaire 52 ménagé dans la face interne de la
seconde coque 20B (voir figure 5). On notera donc que
le panneton 16 est lié à l'arbre 48 autour duquel le pi-
gnon étagé 40 est monté librement rotatif.
[0028] Les déplacements de l'organe d'entraînement
22 et de la crémaillère mobile 36 sont limités de façon
connue en soi à l'aide de butées de fin de course mé-
nagées sur la seconde face 18B de la platine. Les dé-
placements du pignon étagés 14 relativement notam-
ment à la crémaillère fixe 38 sont limités par les extré-
mités du premier logement 26 délimitées par la jupe 30.
[0029] En se référant aux figures 6 à 8, on voit que
l'organe d'entraînement 22 est déplaçable entre sa pre-
mière position, telle que représentée sur la figure 6, et
sa seconde position, telle que représentée sur la figure
8, par franchissement d'un point dur matérialisé par un
ressort bistable 54 reliant l'organe d'entraînement 22 et
la platine 18. Ce ressort 54, par exemple en forme
d'épingle, comprend une première branche 54A, emboî-
tée dans une encoche 56 ménagée dans la platine 18,
et une seconde branche 54B, logée dans un orifice
transversal 58 ménagé dans l'organe d'entraînement
22.
[0030] La liaison pivot matérialisée par le pion 42 et
l'oeillet 44 autorise, lorsque l'organe d'entraînement 22
est dans sa première position (panneton 16 en position
d'utilisation), le basculement de cet organe d'entraîne-
ment 22 entre les deux positions représentées respec-
tivement sur les figures 6 et 7.
[0031] La position représentée sur la figure 6 corres-
pond à une position d'arcboutement de l'organe d'en-
traînement 22 interdisant le déplacement en translation
de cet organe d'entraînement 22 le long des moyens de
guidage en translation formés par la paroi de séparation
30L et la paroi périphérique 18P de la platine. En effet,
l'organe d'entraînement 22 est en appui contre une bu-
tée d'arc-boutement 60 ménagée dans la platine 18,
plus particulièrement dans la paroi de séparation 30L.
[0032] La position représentée sur la figure 7 corres-
pond à une position d'alignement de l'organe d'entraî-
nement 22 avec les moyens de guidage en translation
formés par la paroi de séparation 30L et la paroi péri-
phérique 18P de la platine.
[0033] En se référant à la figure 6, on notera que, lors-
que l'organe d'entraînement 22 est dans sa première
position (panneton 16 en position d'utilisation), le res-
sort bistable 54 rappelle cet organe d'entraînement 22

vers sa position d'arc-boutement.
[0034] On décrira ci-dessous les principaux aspects
du fonctionnement de la clé 12 liés à l'invention.
[0035] Initialement, le panneton 16 de la clé est dans
sa position d'utilisation telle que représentée sur les fi-
gures 1, 3 et 6. Par rapport à son mouvement de trans-
lation, l'organe d'entraînement 22 est dans sa première
position correspondant à la position d'utilisation du pan-
neton 16. Par rapport à son mouvement de basculement
autour de l'axe géométrique matérialisé par le pion 42
et l'oeillet 44, l'organe d'entraînement 22 est dans sa
position d'arc-boutement interdisant le déplacement en
translation intempestif de cet organe d'entraînement 22
et donc du panneton 16.
[0036] Pour escamoter le panneton 16 dans le corps
14 de la clé, l'utilisateur appuie tout d'abord sur l'organe
d'entraînement 22, à l'encontre de la force de rappel du
ressort 54, de façon à faire basculer cet organe 22 vers
sa position d'alignement avec les moyens de guidage
en translation 30L, 18P, telle que représentée sur la fi-
gure 7.
[0037] Puis, l'utilisateur pousse lorgane d'entraîne-
ment 22 en translation vers sa seconde position corres-
pondant à la position escamotée du panneton 16, telle
que représentée sur les figures 4 et 8.
[0038] Au cours de ce déplacement en translation,
l'organe 22 entraîne la crémaillère mobile 36 dans le
même sens. Le déplacement de la crémaillère mobile
36 entraîne le pignon étagé 40 qui roule sur les cré-
maillères 36, 38. L'organe 22, la crémaillère mobile 36
et le pignon 40 se déplacent en translation dans le mê-
me sens. En effet, le déplacement du pignon 40 dans
un sens opposé à celui de la crémaillère mobile 36 est
interdit par la jupe 30 formant butée de fin de course en
translation du pignon 40 (voir figure 3).
[0039] Compte tenu des diamètres différents des
dentures D1, D2 engrenant respectivement avec les
crémaillères mobile 36 et fixe 38, le déplacement du
panneton 16 est démultiplié par rapport à celui de l'or-
gane d'entraînement 22 d'un rapport dépendant du rap-
port des diamètres des dentures D1, D2.
[0040] Si l'utilisateur souhaite replacer le panneton 16
en position d'utilisation, il déplace l'organe d'entraîne-
ment 22 en translation, dans un sens opposé à celui dé-
crit précédemment, vers sa première position telle que
représentée sur la figure 6, dans laquelle cet organe
d'entraînement 22 se place automatiquement en posi-
tion d'arc-boutement sous l'effet de rappel élastique du
ressort 54.
[0041] Les figures 9 et 10 concernent une clé selon,
respectivement, des deuxième et troisième modes de
réalisation de l'invention. Sur ces figures, les éléments
analogues à ceux des figures 1 à 8 sont désignés par
des références identiques.
[0042] Sur la figure 9, on a représenté schématique-
ment des moyens 24 de démultiplication de mouvement
pour la clé selon le deuxième mode de réalisation de
l'invention.
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[0043] Dans ce cas, les moyens de démultiplication
24 sont de type fluidique, plus particulièrement de type
hydraulique.
[0044] Les moyens de démultiplication de mouve-
ment 24 comprennent une chambre hydraulique étagée
60, dite chambre de démultiplication, comportant une
extrémité 60A de grande section, dans laquelle coulisse
un piston 62 de grand diamètre, et une extrémité de pe-
tite section 60B, dans laquelle coulisse un piston 64 de
petit diamètre.
[0045] Le piston de grand diamètre 62 est relié à l'or-
gane d'entraînement 22. Le piston de petit diamètre 64
est relié au panneton 16, par exemple au moyen d'un
lien souple tel qu'un câble 66.
[0046] En variante, le piston de petit diamètre 64
pourrait être formé par une extrémité du panneton 16.
[0047] De préférence, la chambre de démultiplication
est ménagée dans le corps 14 de la clé par moulage.
[0048] Dans ce deuxième mode de réalisation de l'in-
vention, le rapport de démultiplication de mouvement
dépend du rapport des surfaces des pistons de grand
62 et petit 64 diamètres.
[0049] Sur la figure 10, on a représenté schématique-
ment des moyens électriques pour une clé selon le troi-
sième mode de réalisation de l'invention. Ces moyens
électriques comprennent notamment un moteur électri-
que formant l'organe d'entraînement 22. L'arbre de ce
moteur électrique 22 est couplé, de façon connue en
soi, à la crémaillère mobile 44.
[0050] Le moteur électrique 22 est piloté, par exem-
ple, par un des boutons de commande B1 à B3. Ainsi,
le bouton B1 par exemple peut être commun à la com-
mande du moteur électrique 22 et à la télécommande
d'au moins un organe du véhicule tel qu'un organe de
verrouillage d'un ouvrant de ce véhicule.
[0051] Le moteur électrique 22 et le bouton de com-
mande B1 sont reliés à des moyens électroniques clas-
siques 68, portés par le corps 14, permettant de faire la
discrimination entre une commande du moteur électri-
que 22 et une télécommande de l'organe de véhicule
automobile par reconnaissance de durées de pressions
ou de séquences de pressions exercées sur le bouton
de commande B1.
[0052] En variante, le moteur électrique 22 peut être
commandé par un bouton de commande spécifique à
ce moteur 22.
[0053] Le cas échéant, le corps 14 de clé est muni de
capteurs 70, 72 de fin de course du panneton 16, no-
tamment du type à effet Hall.
[0054] Parmi les avantages de l'invention, on notera
que celle-ci permet, à l'aide de moyens simples et fia-
bles, d'entraîner le panneton 16 entre ses positions
d'utilisation et escamotée en évitant notamment à l'uti-
lisateur d'avoir à agir sur ce panneton.

Revendications

1. Clé du type comprenant :

- un corps (14),
- un panneton (16) monté mobile dans le corps

(14) entre une position d'utilisation et une posi-
tion escamotée dans le corps (14), et

- un organe d'entraînement (22) du panneton
(16), monté mobile dans le corps (14),

caractérisée en ce que l'organe d'entraîne-
ment (22) est relié au panneton (16) par des
moyens de démultiplication de mouvement (24).

2. Clé selon la revendication 1, caractérisée en ce
que les moyens de démultiplication de mouvement
(24) sont de type mécanique.

3. Clé selon la revendication 2, caractérisée en ce
que les moyens de démultiplication de mouvement
(24) comprennent des moyens à engrenage (36,
38, 40)

4. Clé selon la revendication 3, caractérisée en ce
que les moyens à engrenage comprennent une cré-
maillère mobile (36) liée à l'organe d'entraînement
(22), une crémaillère fxe (38) liée au corps (14) et
un pignon mobile étagé (40) muni d'une denture
(D1) de petit diamètre engrenant avec la crémaillè-
re mobile (36) et d'une denture (D2) de grand dia-
mètre engrenant avec la crémaillère fixe (38), le
panneton (16) étant lié à un arbre (48) autour du-
quel le pignon (40) est monté librement rotatif.

5. Clé selon la revendication 4, caractérisée en ce
que l'arbre (48) de rotation du pignon comprend
une première extrémité (48A) de liaison au panne-
ton (16) et une seconde extrémité (48B) de guidage
coopérant avec des moyens de guidage en trans-
lation (52) ménagés dans le corps (14).

6. Clé selon la revendication 1, caractérisée en ce
que les moyens de démultiplication de mouvement
(24) sont de type fluidique.

7. Clé selon la revendication 6, caractérisée en ce
que les moyens de démultiplication de mouvement
(24) sont de type hydraulique et comprennent une
chambre hydraulique étagée, dite chambre de dé-
multiplication (60), comportant une extrémité de
grande section (60A), dans laquelle coulisse un pis-
ton (62) de grand diamètre relié à l'organe d'entraî-
nement (22), et une extrémité de petite section
(60B), dans laquelle coulisse un piston de petit dia-
mètre (64) relié au panneton (16).

8. Clé selon la revendication 7, caractérisée en ce
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que le piston de petit diamètre (64) est relié au pan-
neton (16) au moyen d'un lien souple (66) tel qu'un
câble.

9. Clé selon la revendication 7, caractérisée en ce
que le piston de petit diamètre (64) forme une ex-
trémité du panneton (16).

10. Clé selon l'une quelconque des revendications 1 à
9, caractérisée en ce que l'organe d'entraînement
(22) forme un coulisseau de commande monté mo-
bile en translation dans le corps (14) entre des pre-
mière et seconde positions correspondant respec-
tivement aux positions d'utilisation et escamotée du
panneton (16).

11. Clé selon les revendications 4 et 10 prises ensem-
ble, caractérisée en ce que l'organe d'entraîne-
ment (22) est relié à la crémaillère mobile (36) par
une liaison pivot d'axe sensiblement perpendiculai-
re à la direction de translation de l'organe d'entraî-
nement (22), cette liaison pivot autorisant, lorsque
l'organe d'entraînement (22) est dans sa première
position, le basculement de cet organe d'entraîne-
ment (22) entre une position d'alignement avec des
moyens (18P, 30L) de guidage en translation de l'or-
gane d'entraînement (22) ménagés dans le corps
(14), et une position d'arc-boutement interdisant le
déplacement en translation de l'organe d'entraîne-
ment (22), dans laquelle cet organe d'entraînement
(22) est en appui contre une butée (60) d'arc-
boutement ménagée dans le corps (14).

12. Clé selon la revendication 10 ou 11, caractérisée
en ce que l'organe d'entraînement (22) est dépla-
çable entre ses première et seconde positions par
franchissement d'un point dur matérialisé par un
ressort bistable (54) reliant l'organe d'entraînement
(22) et le corps (14).

13. Clé selon les revendications 11 et 12 prises ensem-
ble, caractérisée en ce que, lorsque l'organe d'en-
traînement (22) est dans sa première position, le
ressort bistable (54) rappelle l'organe d'entraîne-
ment (22) vers sa position d'arc-boutement.

14. Clé selon l'une quelconque des revendications 1 à
9, caractérisée en ce que l'organe d'entraînement
(22) est un moteur électrique.

15. Clé selon la revendication 14, caractérisée en ce
que le moteur électrique (22) est piloté par un bou-
ton de commande (B1) porté par le corps (14).

16. Clé selon la revendication 15, caractérisée en ce
que le bouton de commande est spécifique à la
commande du moteur électrique.

17. Clé selon la revendication 15, caractérisée en ce
que le bouton de commande (B1) est commun à la
commande du moteur électrique (22) et à la télé-
commande d'au moins un organe de véhicule auto-
mobile tel qu'un organe de verrouillage d'un ouvrant
du véhicule.

18. Clé selon la revendication 17, caractérisée en ce
que le corps (14) porte des moyens électroniques
(68) permettant de faire la discrimination entre une
commande de moteur électrique et une télécom-
mande de l'organe de véhicule automobile par re-
connaissance de durées de pressions ou de sé-
quences de pressions exercées sur le bouton de
commande (B1).

19. Clé selon l'une quelconque des revendications 14
à 18, caractérisée en ce que le corps (14) porte
des capteurs (70, 72) de fin de course du panneton
(16), notamment du type à effet Hall.

20. Clé selon l'une quelconque des revendications pré-
cédentes, caractérisée en ce que le panneton (16)
est déplaçable en translation dans le corps (14).
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